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Présents :  

Sylvain LEPRETRE   Président CDK 41 

Chantal MARMION    Trésorière CDK 41 Représentante Karaté Vendôme 
Daniel FILISETTI   Membre CDK 41 
Laetitia SALOU   Représentant du Karaté Val de Loir 41 

René HUIN    Membre du CDK 41 Représentant du Bushido Ken Blaisois 
Karaté 

Philippe LE GALL   Membre CDK 41  
HATTON Julien    Membre du CDK 41 Représentant EVEIL MARTIAL 41 

Jean François MAGNIEZ  Karaté club Villiers/Loir 
Frantz LAGUERRE   Club St Georges sur Cher 

 
Invité : Antonio FERREIRA BOUCA : Directeur Technique Départemental 
 
Excusés 

Axelle AUCLERT    Membre CDK 41 
Jean Claude MIRANDA   Membre CDK 41 

Lydie GAILLARD    Membre CDK 41 
Sylvette SERGENT    Présidente du KC Vendôme 

 
Le président ouvre la séance à 19h15. 
 
Il demande le mode d’adoption pour les rapports qui seront votés un par un. 
L’assemblée décide de voter tous les rapports à main levée ainsi que le bilan financier et le budget 
prévisionnel 
 
Rapport le président  
Résumé des activités du département pour la saison 2021/2022. 
Poursuite de la composition de l’ETD avec les nominations 
 

• Antonio FERREIRA BOUCA : DTD 

• Philippe LE GALL   : Responsable des grades 

• Axelle AUCLERT   : Responsable arbitrage 

• La démission de René HUIN tout nouvellement nommé au poste de responsable de 
Formation 

• La démission du secrétaire général Eddy CORBIN 
 
Les licences sont arrêtées au 31 aout 2022 à 482 
 
L’amélioration de la tenue du site départemental. Il constate un manque de participation des clubs à 
l’ensemble des compétions sauf pour le Bushido Ken Blaisois.  Ce même club ne participe pas 
critérium départemental Poussins – Pupilles - Benjamins car les protections sont obligatoires mais 
organise la même compétition au sein de son club. 
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Il fait part à l’assemblée de la difficulté d’avoir des salles disponibles sur Blois (point central du 
département) pour organiser des compétitions et également du prix de la location du dojo de Blois. 
 
Rapport du DTD 
L’équipe technique commencé à se mettre en place et assurer ses missions. Il faut résoudre le 
manque au poste de responsable de Formation. 
 
Rapport responsable des grades 
Organisation d’un passage de 2ème dan avec 3 candidats. 
Quelques clubs ont organisé des passages de 1er Dan 
Réunion d’information des juges de grades. 
 
Rapport de la trésorière 
Produits 6 041€ 
Charges 3 766€ 
Bilan 2 274€ 
Budget prévisionnel le bilan est évalué en positif à 325€ 
Une aide exceptionnelle de la fédération a permis de passer la saison sereinement. 
 
Les rapports du président, DTD, responsable des grades sont adoptés à l’unanimité 
Le bilan financier est adopté à l’unanimité 
Le budget prévisionnel est adopté à l’unanimité 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Le président souhaite déplacer le siège social du comité départemental pour l’installer 
Au dojo des Grands Près Rue Geoffroy Martel  VENDOME 
L’assemblée approuve ce choix à l’unanimité 
 
L’assemblée souhaite que le calendrier départemental soit diffusé dès septembre notamment pour 
anticiper les inscriptions aux compétitions. 
 
 
Fin de la séance 20h45 
 
 
 
 
Président Sylvain LEPRETRE  

        


